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Motion N° 1405

Contre-projet indirect
Serge Beuret (PDC)  

Le droit jurassien ne connaît pas la possibilité pour le Parlement d'opposer un contre-projet indirect 
à une initiative populaire.
Le droit fédéral le prévoit aux art. 73a et 75a de la Loi fédérale sur les droits politiques entrés en 
vigueur le 1er février 2010. Cette institution a déjà fait ses preuves.
Même si la base légale n'existait pas, le Gouvernement jurassien l'a évoqué dans son message du 
9 février 2021 relatif au projet de révision partielle de la Loi sur les émoluments. A titre d'exemple, 
un contre-projet indirect aurait pu être envisagé dans le cadre du traitement de l'initiative populaire 
“Les plaques moins chères !”.
C'est outil démocratique apparaît utile et une révision législative opportune.
Le Gouvernement est dès lors prié d'élaborer et de soumettre au Parlement une révision 
législative introduisant la possibilité pour le Parlement d'opposer un contre-projet indirect à 
une initiative populaire.

Serge Beuret (PDC)

Co-signataires
 Bernard Studer (PDC)
 Mathieu Cerf (PDC)
 Magali Voillat (PDC)
 Boris Beuret (PDC)
 Olivier Goffinet (PDC)
 François Monin (PDC)
 Marcel Meyer (PDC)
 Gauthier Corbat (PDC)
 Bernard Varin (PDC)
 Anne Froidevaux (PDC)
 Stéphane Theurillat (PDC)
 Jacques-André Aubry (PDC)
 Vincent Eschmann (PDC)
 Stéphane Babey (PDC)
 Lionel Maitre (PDC)
 Florence Boesch (PDC)
 Amélie Brahier (PDC)
 Josiane Sudan (PDC)
 Samuel Rohrbach (PDC)

Intervention déposée officiellement le 15 décembre 2021
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Le droit jurassien ne connaît pas la possibilité pour le Parlement d'opposer un
contre-projet indirect à une initiative populaire.

Le droit fédéral le prévoit aux art. 73a et 75a de la Loi fédérale sur les droits
politiques entrés en vigueur le 1er février 2010. Cette institution a déjà fait ses
preuves.

Même si la base légale n'existait pas, le Gouvernement jurassien l'a évoqué dans
son message du 9 février 2021 relatif au projet de révision partielle de la Loi sur les
émoluments. A titre d'exemple, un contre-projet indirect aurait pu être envisagé dans
le cadre du traitement de l'initiative populaire « Les plaques moins chères ! ».

C'est outil démocratique apparaît utile et une révision législative opportune.

Le Gouvernement est dès lors prié d'élaborer et de soumettre au Parlement
une révision législative introduisant la possibilité pour le Parlement d'opposer
un contre-projet indirect à une initiative populaire.

Delémont, le 1|T décembre 2021
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